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L'Académie française a daigné prendre cette solennité sous son haut 
patronage. Les plus éminentes illustrations du pays, les représentants 
les plus autorisés du département de Saône-et-Loire lui ont accordé 
leur adhésion. 

Nous faisons appel à tous les amis de l'art spiritualiste, à tous ceux 
que ne laissent pas indifférents le culte des grands hommes de la patrie. 
Ils sont nombreux dans la grande cité lyonnaise où notre demande sera 
certainement bien accueillie. 

Dans cet espoir, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur, 
l'assurance de notre reconnaissance anticipée et celle de nos sentiments 
les plus distingués. 

Pour le Comité d'organisation : D' AUBERT, Président; CH. PELLORCE, 
ancien maire de Mdcon ; REBOUL, ingénieur en chef des Ponts et Chaus
sées ; BOUCHARD, professeur au Lycée Lamartine ; SORNAY, maire de 
Milly, Vice-Présidents; Paul MARTIN, négociant, Secrétaire général ; 
BERUAT, avoué ; E. GAUDEZ, Trésorier. 


